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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 30 juillet 2008 fixant la procédure d’élaboration
du budget du médiateur national de l’énergie

NOR : BCFB0818384A

Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 
Vu le décret no 53-1227 du 10 décembre 1953 relatif à la réglementation comptable applicable aux

établissements publics nationaux à caractère administratif ;
Vu le décret no 2007-1504 du 19 octobre 2007 relatif au médiateur national de l’énergie, notamment son

article 9 ;
Vu l’avis favorable du médiateur national de l’énergie en date du 23 juin 2008,

Arrête :

Art. 1er. − Le décret no 53-1227 du 10 décembre 1953 relatif à la réglementation comptable applicable aux
établissements publics nationaux à caractère administratif est applicable au médiateur de l’énergie, qui est, pour
l’application de ces dispositions, assimilé à un établissement public administratif.

Art. 2. − L’exercice budgétaire et comptable débute le 1er janvier et s’achève le 31 décembre.
Le médiateur national de l’énergie propose avant le 1er novembre de chaque année son budget pour l’année

suivante aux ministres chargés de l’économie, de l’énergie et de la consommation, qui l’arrêtent après avis du
ministre chargé du budget. Le projet de budget est proposé en équilibre sincère ; il comporte la nature, le
montant et l’affectation des recettes attendues et des dépenses nécessitées pour l’exercice de ses missions, ainsi
que la prévision du nombre et du type d’emplois des agents de ses services.

Les crédits inscrits au budget sont appréciés au regard des dépenses de fonctionnement hors dépenses de
personnel, des dépenses d’investissement et des dépenses de personnel. Les crédits prévus pour couvrir les
dépenses de personnel sont limitatifs. Lorsque le médiateur national de l’énergie constate que l’équilibre
budgétaire ne peut être respecté, il propose aux ministres chargés de l’économie, de l’énergie et de la
consommation, qui l’arrêtent après avis du ministre chargé du budget, une décision modificative du budget
permettant un retour à l’équilibre.

Art. 3. − Le directeur du budget est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 juillet 2008.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur,

G. GAUBERT

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 




